 [image: ]	Compte-rendu


Objet : Compte rendu de la réunion du bureau du 9 mai 2017

Membres présents :
M. Jean-Guillaume Vieux, Président
M. Sébastien Vrignaud, Vice-Président
Mme Audrey Menjoulou, Secrétaire
M. Jordan Petit, Vice-Secrétaire
M. Maxime Blé, Gestionnaire des medias

Début de séance : 21h

Ordre du jour : 
1.	Rock'n'Kill	1
2.	Journée de clôture Td'O	2
3.	RPGers	3
4.	Goodies	3
5.	Créneaux salles	3
6.	Statuts - Règlement interieur	3
7.	Divers	3


[bookmark: _Toc457140281]Rock’n’Kill :
Jimmy (Tsubaki) : journée super sympa, qui a permis de faire connaissance avec d’autres personnes.
Audrey (Mysteris) : le Laser Game en extérieur n’est pas terrible. Les règles et le principe en intérieur sont mieux.
Maxime (Raxx Nutss) : un gros rassemblement, une journée sympathique où tout le monde s’est amusé. Le covoiturage était une bonne idée. Le Laser Game n’est pas à refaire : les règles ne sont pas terribles. Concernant le repas, cela fut une bonne idée que l’association participe à une partie de la note. Un gros hic sur la soirée : l’activité JDR n’en était pas une, provoquant la déception chez certains joueurs comme Nilef. Pour le Laser, il aurait fallu faire payer la part des membres le jour même. Globalement la journée fut correcte malgré ce point noir en soirée. De plus, l’association a eu le droit au discours du président.
Jordan (Gardelune) : le Laser Game en extérieur était différent. La journée a permis de rencontrer des nouveaux. Le repas était super bien avec une bonne ambiance. Beau geste de l’association d’en payer une partie. L’argent de l’association est utilisé lors d’évènement de l’association. La soirée était bien, dommage pour JP (Nilef) qui s’était déplacé. Bonne journée dans sa globalité.
Audrey (Rhya) : le golf avec Didier (Vollauvent) était sympathique. Dommage que ce ne soit pas un vrai golf mais c’était sympa. Voir courir les autres au Laser Game était marrant. Le repas était bon et c’est un bon point que l’association participe. Par ailleurs, on avait un président qui présidait la table. Pour la soirée j’avais conseillé de signaler que ce n’était pas vraiment du JDR. Sinon la soirée était bien, les épreuves et artefacts étaient bien trouvés. La dernière question « troll » était une bonne idée. La chose importante est que l’on a eu un discours du président à la fin dans lequel il y avait de la pub pour les Td’O et le RPGers. Bravo au MJs.
Sébastien (Karodic) : le Laser Game sur un nouveau terrain était bien, mais les règles n’étaient pas terribles. Le repas était bon, on a bien mangé. Pour le paiement, on a divisé par dix-sept la somme restante. Ce n’était pas égal mais payer sa part à l’unité est compliqué dans ce genre de cas. Pour la soirée, le postulat de départ était clair et exposé au début de soirée. JP (Nilef) n’a pas souhaité participer, mais il aurait pu. Cela fait trois ans que je me m’occupe de l’évènement et trois ans que les retours sont négatifs. Je ne souhaite donc plus le faire.
Jean Guillaume (Paparsifal) : journée agréable, sympathique. Il y avait une cohésion et les membres qui n’ont pas l’habitude de se voir ont pu bien s’intégrer. J’ai aimé le Laser Game cependant je préfère celui à l’intérieur. Pour le repas, il s’est bien passé. On a bien mangé et le serveur était très efficace. L’association a participé, même si j’aurais souhaité qu’elle participe plus. Malheureusement, tout le budget n’est pas prévu que pour ça. En ce qui concerne la soirée, j’ai été déçu de prime abord de ne pas faire du JDR. La première partie, accès sur le fonctionnement de l’association était rigolo, mais pour les nouveaux membres ce sujet n’est pas intéressant. De plus, les questions orientées ne donnent pas une très bonne image de l’association. C’est le genre de questionnaire qui n’est faisable qu’au bout d’un certain temps, mais pas avec des nouveaux.
Maxime (Raxx Nutss) : tous les ans il y a des nouveaux.
Jean Guillaume (Paparsifal) : oui c’est sûr. Pour la deuxième partie elle était fun, elle a permis une bonne cohésion. On a bien rit de voir Stéphane (Skywa) trembler et être en pression. Les mimes et les dessins étaient aussi fun. Tout le monde a participé, permettant ainsi de sauver la soirée surtout pour les nouveaux. Par ailleurs, cet évènement a eu pour effet de motiver certains membres à venir aux autres évènements de l’association. Pour les différents règlements, effectivement il aurait été bien de prendre la caisse.
Vote pour la reconduite : 4 pour 1 abstention (Sébastien (Karodic)).
Jordan (Gardelune) : on garde le principe des mini-jeux mais on fait du JDR entre les mini jeux ?
Sébastien (Karodic) : pour quinze personnes ?
Jimmy (Tsubaki) : on aurait pu mettre des pouvoirs.
Jean Guillaume (Paparsifal) : JDR signifie jouer un rôle, on peut leur en donner un avec les mini-jeux. Et ainsi adapter les mini-jeux à un scenario par exemple. C’est un bon concept à travailler.
Maxime (Raxx Nutss) : garde-t-on le Laser Game ?
Jean Guillaume (Paparsifal) : ça peut être du Paintball ou Airsoft. Mais il faut garder le principe d’affrontement.
Audrey (Rhya) : il faut garder le principe de multi-activité.
Pour le repas : on garde la participation de l’association ? Oui, mais à réfléchir à un meilleur système pour l’année prochaine.

[bookmark: _Toc457140282]Journée de clôture Td’O :
Sébastien (Karodic) : trois MJ’s présent alors que qu’il a été annoncé cinq. Deux désistements : J-P (Nilef) et Sébastien (Calint). Donc, nous avons actuellement cinq joueurs et l’on doit trouver deux MJ’s supplémentaires.
Audrey (Rhya) : Les personnes ne connaissent pas forcement leur planning deux mois à l’avance. Et certaines personnes sont surement timides, du coup elles n’osent pas s’inscrire.
Sébastien (Karodic) : la solution est de dire que l’on ne peut pas fournir tous les joueurs et MJ’s demandés. Il faut donc ouvrir les tables au Td’O ou extérieur aux deux associations.
Jordan (Gardelune) : à la dernière réunion Td’O, on a dit et redit à Petit Cœur que l’on ne pourrait pas avoir tout le monde et que l’on ne pourra pas lui fournir les 15 personnes qu’il lui fallait.
Sébastien (Karodic) : on clôture maintenant les inscriptions, on lui fait la liste des membres présents et on lui dit qu’il peut ouvrir aux personnes extérieures. Et si d’autres membres veulent venir, on leur signifie s’il reste de la place ou non.
Maxime (Raxx Nutss) : On peut leur donner une date limite pour les inscriptions.

[bookmark: _Toc457140283]RPGers :
Cinq personnes sont inscrites. La yourte fait quatre places. Fait-on deux yourtes ? Ce qui reviendrait à 55 euros par personnes. Donc on va réserver une yourte et voir si d’autres personnes sont intéressés pour louer la seconde de prévue.

Goodies :
Mug : la sérigraphie proposée n’est pas la bonne, il faut donc voir pour choisir un autre mug.
T-Shirt et Sweat : on va lancer la commande. Il nous les faut pour l’AG, afin de les échanger contre les paiements.

Créneaux salles :
En début d’année, a été posé la règle qu’il était nécessaire de jouer dans les locaux de l’association.
Jordan (Gardelune) : Rien n’est indiqué dans le règlement, on ne peut donc pas l’imposer.
Sébastien (Karodic) : on se doit d’utiliser les salles de l’association. Les activités de l’association se déroulent dans les locaux réservés à l’association. Le fait est que personne ne se sert du créneau de la MJC du dimanche. En effet, cela est dû au créneau restreint fournit par cette dernière. J’ai signifié à Yannick (Jess_) que ses parties doivent être maitrisées dans les salles réservées à l’association.
Maxime (Raxx Nutss) : il est possible d’avoir une salle le dimanche au FJT Michel Hounau.
Jean Guillaume (Paparsifal) : le FJT est bien, il n’y a pas d’horaire imposé ni le besoin de clé. De plus la MJC n’est pas disponible pendant les vacances scolaires. Enfin, le contrat prend fin en juin.
Vote pour le renouvellement : 4 pour ne pas le renouveler et un vote blanc (Jordan (Gardelune)).
Jean Guillaume (Paparsifal) : on peut utiliser les salles du FJT, en revanche s’il organise des soirées d’initiation il faudra être présent.
Sébastien (Karodic) : on pourrait assouplir l’obligation de jouer à la MJC.
Jean Guillaume (Paparsifal) : non, on réserve des créneaux il faut donc les utiliser. Le samedi soir (Michel Hounau) et le vendredi soir (Gelos) sont des créneaux fixes réservés à la Guilde Alpha.
Sébastien (Karodic) : on assouplit le règlement. On joue au maximum dans les locaux et si les membres ont des contraintes de matériel, ils jouent chez eux.
Jean Guillaume (Paparsifal) : à la MJC on a des problèmes de clé et d’horaire.
Sébastien (Karodic) : il faut demander aux membres ce qu’ils en pensent lors de l’AG. On stop les créneaux à la MJC.
Vote pour la consultation : 5 pour une consultation des membres de l’association au sujet des créneaux et des MJ’s qui jouent chez eux.

Statuts - Règlement interieur :
Il faut modifier encore trois points : spécifier que l’on est une association de JDR. Rajouter la notion de vote avec la moitié des suffrages exprimée plus un. Le but de l’association est de promouvoir les jeux par le biais prioritaire du JDR. Et dernier point : un membre est considéré comme tel s’il pratique l’activité du jeu de rôle au sein de l’association.
CF modif.

Divers :
·  Discord : 
Sébastien (Karodic) : ce n’est pas bien, je dois avoir Skype et Discord ouvert.
Jean Guillaume (Paparsifal) : à voir si une appli ne fusionne pas Skype et Discord.
Jordan (Gardelune) : Discord est très bien.
Audrey (Rhya) : très bien.
Jean Guillaume (Paparsifal) : très bien.
Maxime (Raxx Nutss) : très bien.
Jean Guillaume (Paparsifal) : il marche bien, affiche mieux que Skype les nouveaux messages.
Vote pour garder Discord : 4 pour 1 contre (Sébastien (Karodic)).
L’ouvre-t-on aux membres ? Oui dans un deuxième temps.

·  Suggestion membres :
Un membre a demandé s’il était possible d’avoir les comptes rendus des réunions avant le jour de la réunion.
On va essayer de les publier en avance. Si cela ne marche pas, on les débattra à la fin des réunions pour être sûr de les avoir avant.

·  Jeux de sociétés :
Les anciens jeux de la Guilde Alpha sont vendus pour un euros symbolique à Audrey (Rhya).
Pour les prochains festivals, les jeux gagnés par l’association seront proposés à la vente aux enchères aux membres ayant participé au festival. Les enchères commenceront à un euros.




Prochaine réunion : AG dimanche 4 juin 2017 à la MJC Rive Gauche.

Fin de séance : 00h12.

Rédactrice : Mme Audrey Menjoulou, Secrétaire.





ANNEXES

[image: ]      La Guilde Alpha
Statuts associatifs

Nom de l’association :
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association à but non lucratif, régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 aout 1901, ayant pour titre « La Guilde Alpha ».

But :
L’association a pour but d’encourager l’échange social, multigénérationnel et multiculturel. Elle permettra d’entretenir entre les adhérents et le public des valeurs de partage, convivialité et respect des règles en communauté par le biais des jeux et principalement via le jeu de rôle.

Siège social :
Le siège social est situé à l’adresse du président. Il pourra être transféré par simple décision du bureau administratif.

Durée de vie :
La durée de l'Association est illimitée.

Admission :
Pour être membre de l'association, il faut accepter dans son ensemble les règles de vie régissant l’association et décrites dans le règlement intérieur et ces présents statuts et être à jour de la cotisation annuelle. Les membres du bureau sont en droit de s’opposer à l’inscription d’un candidat s’ils estiment que ce dernier ne correspond pas au but de l’association. L’adhésion d’un candidat peut être soumise à un vote des membres du bureau. En cas de refus d’adhésion, le candidat devra en être averti par courrier postal ou électronique.

Les membres :
Est considérée comme admissible à l’association toute personne physique âgée d’au moins 15 ans ou disposant d’un parrain déjà membre de l’association et majeur.
Est considérée comme membre actif toute personne étant inscrite à l’association et qui pratique l’activité jeux de rôle au sein de l’association.
Est considéré comme responsable tout membre du bureau administratif et tout membre désigné comme tel par le bureau administratif, après accord du membre concerné.
Est considéré comme membre du bureau tout membre actif ayant choisi de se présenter comme tel lors des assemblées générales annuelles et élus démocratiquement lors de ces dernières.

Perte de qualité de membre :
La qualité de membre se perd par :
La non-réinscription du membre lors d’une année scolaire ;
la démission du membre ;
le décès du membre ;
la radiation du membre, prononcée par le bureau administratif comme indiqué dans le règlement intérieur.

Ressources de l'Association :
L’association a pour ressources de base les cotisations annuelles de ses membres. Tout autre moyen d’obtenir des ressources légales peuvent être mis en œuvre dans le cadre de la réalisation du projet associatif.

Moyens d'action :
[bookmark: _GoBack]Les valeurs de l’association sont transmises par le biais de toutes méthodes ludiques, et en particuliers la diffusion, l’initiation et la pratique régulières des jeux de rôles. L’association s’interdit la pratique de toutes formes de jeux de paris ou monétaire.

Administration de l'association :
Le bureau administratif est élu lors des assemblées générales pour une période de trois ans renouvelables par tiers chaque année. Les deux premières années, les membres sortants sont tirés au sort ou sur base du volontariat. Les années suivantes, c'est le tiers sortant (donc élu trois ans plus tôt) qui est renouvelé. Pour postuler aux postes du bureau administratif il faut être membre de l’association comme le prévoit le règlement intérieur et les présents statuts.

Le bureau doit obligatoirement être constitué des postes suivants :
Un président
Un trésorier
Un secrétaire

Le nombre de personnes maximum au bureau est de six. Ce nombre peut être revu à la hausse ou à la baisse sur proposition du bureau en assemblé général. Pour les postes non obligatoires, des fonctions particulières leurs seront attribuées par le bureau.

Chaque membre du bureau possède une unique voix lors des votes.

A tout moment les membres du bureau peuvent nommer en tant que consultant toute personne possédant des compétences susceptibles d’aider à la gestion administrative ou à la progression du projet associatif. Les consultants assistent aux réunions du bureau administratif, mais ne possèdent pas de pouvoir de vote.

Le bureau se réunit au gré des besoins de l’association avec un minimum d’une fois tous les six mois.

En cas de vacance, le bureau administratif pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres en simple réunion. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de la prochaine assemblée générale.

Une période de trois absences non signalées ou justifiées peut être interprétée comme une vacance et permet au bureau de pourvoir au remplacement du membre manquant.

Règlement intérieur :
Un Règlement intérieur est établi par le bureau administratif qui le fait approuver par l'Assemblée Générale. Ce règlement est destiné à fixer divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à la cotisation annuelle, à la vie en communauté au sein de l'Association et aux conditions d'usage des locaux mis à disposition des membres. 

Assemblée générale :
L'Assemblée Générale se compose de tous les membres de l'Association (membres actifs, responsables ou membres du bureau administratif). Les décisions qui y sont votés sont obligatoires pour tous. Les consultants peuvent y débattre et conseiller, mais n’ont pas droit de vote s’ils ne sont pas également membres et âgé d’au moins 15 ans. Les membres parrainés et au-dessous de cet âge ne disposent pas du droit de vote.

L’Assemblée Générale ordinaire se réunit obligatoirement une fois par année, à une date choisie par le bureau administratif. Les membres de l'association sont convoqués deux semaines au moins avant la date fixée par courrier postal ou électronique.

La convocation devra laisser apparaître clairement le lieu, la date et l’heure de l’assemblée générale, l'ordre du jour fixé par le bureau et un encart permettant à un membre absent de nommer un représentant (également membre de l’association) qui aura dès lors droit de vote au nom du membre absent. Un membre ne peut pas en représenter plus d’un autre de cette manière.

Les décisions sont votées à la majorité absolue. Majorité absolue = moitié des suffrages exprimer +1 

Assemblée Générale Extraordinaire :
En dehors des Assemblées Générales ordinaires, une Assemblée Générale Extraordinaire pourra être convoquée, si besoin est, suivant les formalités prévues ci-dessus, dans un des cas suivants :
à la demande de la majorité des membres du Bureau administratif ;
à la demande de la majorité plus un, des membres de l’association.

Révocation du bureau administratif :
L'assemblée générale extraordinaire peut mettre fin au mandat du bureau administratif avant son terme normal par un vote intervenant dans les conditions ci-après :
l'assemblée doit avoir été convoquée à cet effet à la demande des deux tiers des membres. Cette demande devra être formulée par courrier électronique ou postal. La date de l’assemblée est choisie par le bureau administratif en cours de mandat avec un maximum de deux mois après réception de la demande d’assemblée générale extraordinaire (cachet de la poste faisant foi ou date d’envoi du mail).
la révocation du bureau administratif doit être votée à la majorité absolue des membres présents.

Modification des statuts :
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du bureau administratif ou de la majorité plus un des membres de l’association. Cette modification des statuts ne peut être effectuée qu’à l’occasion d’une assemblée générale.

Dissolution de l’association :
En cas de dissolution de l'association, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'assemblée générale extraordinaire, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et à l'article 15 du décret du 16 août 1901.

Les pièces acquises ou construites par l'association, ainsi que celles constituant les collections, quelles qu'elles soient, seront dévolues à une structure ou association poursuivant des buts similaires, si possible dans la même région. Le choix de cette structure ou association se fera à la majorité simple des membres présents ou représentés à l'assemblée générale qui devra statuer sur ce sujet.
		
Le Président					Le Trésorier
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